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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A la premicre phrase de ’alinéa 2, substituer aux mots :
« en France »
les mots :

« légalement sur le territoire francais ».
EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a subordonner 1’exercice du droit de vote et d’¢ligibilité a une situation
de séjour réguliére, conformément aux exigences de sécurité juridique.
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